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M. et Mme E se sont vu assi gner des supplé ments d’impo si tion à
raison des revenus regardés distri bués entre les mains de M. E par la
SAS E, à la suite d’une véri fi ca tion de comp ta bi lité. L’admi nis tra tion a
entendu fonder l’impo si tion sur le 2° du 1 de l’article 109 du code
général des impôts. Le tribunal a rappelé que l’admi nis tra tion ne
pouvait se préva loir de la maîtrise de l’affaire qui restait sans
inci dence sur l’appli ca tion de ces dispo si tions. L’admi nis tra tion faisait
valoir par ailleurs que M. E déte nait 100 % des parts sociales, qu’il
était associé et gérant depuis l’origine de la SAS, qu’il assu rait les
rela tions avec les clients et des four nis seurs, qu’il prenait les
déci sions quoti diennes et qu’il avait été l’inter lo cu teur du véri fi ca teur.
Le tribunal a estimé qu’en faisant état de ces seules circons tances, ne
permet tant pas de tracer le flux des revenus en litige, l’admi nis tra tion
n’établis sait pas que M. E avait appré hendé les revenus en litige
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Voici un juge ment sans aucune origi na lité qui ne fait que confirmer
une juris pru dence initiée par le Conseil d’État en 2020, au demeu rant
citée direc te ment dans le corps de la décision.

1

Les faits eux- mêmes sont d’une grande bana lité. Une entre prise de
maçon nerie consti tuée sous forme de société par actions simpli fiée
uniper son nelle fait l’objet d’une véri fi ca tion de comp ta bi lité portant
sur la période du 1  janvier 2016 au 31 juillet 2017 (date de sa
disso lu tion anti cipée). À sa suite, un rappel de TVA et d’impôt sur les
sociétés (IS) lui sont noti fiés et mis en recou vre ment le 31 juillet 2019.
Paral lè le ment, l’admi nis tra tion dili gente une procé dure de contrôle
personnel de l’associé et diri geant unique de la société (et de son
conjoint), portant sur les revenus de 2016 et 2017. C’est ce qui nous
inté resse ; l’admi nis tra tion consi dère, sur le fonde ment du 2° du 1 de
l’article 109 du Code général des impôts (CGI), que le diri geant est
présumé avoir reçu de la société un revenu distribué qui doit être
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soumis à l’impôt sur le revenu (revenu de capi taux mobi liers) et aux
prélè ve ments sociaux (CSG et prélè ve ment de
soli da rité, principalement).

Nous ne savons rien des sommes présu mées distri buées. Peut- être
sont- elles liées à une plus- value de cession d’immo bi li sa tion pour
laquelle le contri buable enten dait béné fi cier de l’exoné ra tion prévue
à l’article 238 quin de cies du CGI (régime des cessions d’entre prises
ou de branches complètes d’acti vité). Tout ce que l’on sait c’est que
l’admi nis tra tion a consi déré que les sommes réin té grées dans les
résul tats soumis à l’IS devaient être impo sées entre les mains de
l’associé unique au titre d’une distri bu tion présumée de béné fices.
Selon l’article 109, 1 du CGI, en effet, sont consi dé rées comme
revenus distribués « toutes les sommes ou valeurs mises à la
dispo si tion des asso ciés, action naires ou porteurs de parts et non
préle vées sur les bénéfices ». Et pour justi fier une telle impo si tion,
l’admi nis tra tion s’est exclu si ve ment fondée sur la qualité de « maître
de l’affaire » du contri buable, en faisant valoir qu’il était associé
unique de la société et égale ment son gérant (puis liqui da teur
amiable après sa disso lu tion) puisqu’il prenait toutes les déci sions
quoti diennes concer nant la société.

3

Ce faisant, l’admi nis tra tion s’est – double ment – prise les pieds dans
le tapis : d’abord en invo quant le 2° du 1 de l’article 109 du CGI comme
permet tant de faire présumer l’exis tence d’une distri bu tion, ensuite
en cher chant à prouver l’appré hen sion des sommes répu tées
distri buées grâce à une autre présomp tion repo sant sur la qualité
de « maître de l’affaire » du contri buable. Le tribunal de Nîmes ne se
prononce que sur ce deuxième aspect de la problé ma tique, mais nous
les repren drons tous les deux afin que le lecteur ait une vision
cohé rente du litige.

4

I – Sur l’appli ca tion du 2° du 1 de
l’article 109 du CGI
À vrai dire, nous ne compre nons pas très bien ce fonde ment, du
moins à partir des seuls éléments figu rant dans la déci sion de
première instance. Pour rappel, lorsqu’un contri buable (en l’espèce, le
diri geant de la société) béné ficie d’un avan tage qui lui est servi par la
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société, l’admi nis tra tion peut, alter na ti ve ment, se fonder sur le 1° ou
le 2° du 1 de l’article 109 du CGI.

Le 1 de l’article 109 pose d’abord une présomp tion d’exis tence du
revenu distribué. Il dispose que sont consi dérés comme
revenus distribués « 1° Tous les béné fices ou produits qui ne sont pas
mis en réserve ou incor porés au capital ». Ces dispo si tions tirent les
consé quences, en matière de distri bu tion, d’une recti fi ca tion du
résultat impo sable de la société : si le rehaus se ment ne se retrouve ni
dans les réserves, ni dans le capital, c’est qu’il a été distribué 1. Ce
choix était rationnel dans l’affaire qui nous occupe puisque, si l’on en
croit le tribunal admi nis tratif de Nîmes, un rappel d’IS (et de TVA)
avait été notifié à la société. L’admi nis tra tion était donc à même de
mettre en œuvre la présomp tion légale, en consi dé rant que les
sommes réin té grées dans les béné fices de la société ont été
distri buées par elle. Restait, bien sûr, à carac té riser la mise à
dispo si tion de ces sommes, néces saire pour l’impo si tion de leur
béné fi ciaire (V. sur ce point la seconde partie du commen taire). Mais
ce ne fut pas le choix de l’admi nis tra tion fiscale qui préféra se fonder
sur le 2° du 1 du même article 109, pour tant moins facile d’accès.

6

Le 1 de l’article 109 pose ensuite une présomp tion de quali fi ca tion des
sommes distri buées en dispo sant que sont consi dé rées comme
revenus distri bués « 2° Toutes les sommes ou valeurs mises à la
dispo si tion des asso ciés, action naires ou porteurs de parts et non
préle vées sur les bénéfices ». Le 2° du 1 de l’article 109 présente trois
diffé rences avec le 1° du 1 du même article 2 :

7

���les distri bu tions ne doivent pas avoir été préle vées sur les béné fices ;
���les béné fi ciaires de la distri bu tion doivent être asso ciés de la société

distri bu trice ;
���l’admi nis tra tion doit prouver l’appré hen sion des distri bu tions par

les associés.

Ce choix n’était pas rationnel pour l’admi nis tra tion puisque cette
dernière devait apporter la preuve de la qualité d’associé du
béné fi ciaire (ce qui n’était pas contesté en l’espèce), et, surtout,
l’appré hen sion des sommes distri buées (ce qui était contesté par
le contribuable).
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On s’inter roge, dès lors, sur les raisons du choix de l’admi nis tra tion.
Certes, le 2° du 1 de l’article 109 présente un avan tage : la situa tion de
la société distri bu trice – béné fi ciaire ou défi ci taire – importe peu 3,
mais cela ne fermait pas, a priori, les portes du 1° puisque la déci sion
commentée évoque bien un rehaus se ment d’IS, ce qui suppose la
présence d’un béné fice qui a été revu à la hausse, entraî nant une
majo ra tion d’impôt sur les sociétés. Faute d’indi ca tions
supplé men taires, nous pouvons donc en conclure que la condi tion
liée à la situa tion béné fi ciaire de la société distri bu trice était remplie
en l’espèce. Le véri fi ca teur pouvait donc légi ti me ment se fonder sur
le 1° du 1 de l’article 109 et s’atteler, ensuite, à prouver l’appré hen sion
des sommes répu tées distri buées. Son travail eût alors été faci lité
grâce à la théorie du « maître de l’affaire ». Il n’a pas fait ce choix, et
mal lui en a pris.
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II – Sur l’(in)appli ca tion de la
théorie du « maître de l’affaire »
Reve nons aux sources de la théorie. Elle est géné ra le ment invo quée
dans le cadre du 1° du 1 de l’article 109 du CGI précité, après que le
véri fi ca teur eut réin tégré dans les béné fices impo sables une dépense
de l’entre prise. En fait, cette dispo si tion permet seule ment de faire
présumer l’exis tence d’un revenu distribué, mais si l’admi nis tra tion
veut imposer le béné fi ciaire de la distri bu tion, elle doit encore
prouver qu’il a eu la dispo si tion du revenu, confor mé ment à
l’article 12 du CGI. Or cette preuve est diffi cile à rapporter car elle
suppose que le véri fi ca teur soit en posses sion d’un docu ment
prou vant l’appré hen sion des somme répu tées distri buées par le
contri buable. Dans le cas contraire, elle aura fait seule ment la moitié
du chemin.

9

Pour l’aider, la juris pru dence a construit la théorie du maître
de l’affaire 4. Le méca nisme repose sur une seconde présomp tion,
une « présomp tion dans la présomption », selon Anne Iljic, celle selon
laquelle celui qui contrôle la société (ie : le « maître de l’affaire ») est
néces sai re ment celui qui a perçu le revenu du fait de sa posi tion dans
la société 5. Dans notre espèce, ceci explique que l’admi nis tra tion
s’était échinée à démon trer que le contri buable était bien le maître de
l’affaire, dans la mesure où il possé dait 100 % des parts sociales, qu’il
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avait été le gérant puis le liqui da teur amiable de la société, qu’il était
le seul inter lo cu teur de l’admi nis tra tion au cours de la véri fi ca tion de
la comp ta bi lité, ainsi que des clients et des four nis seurs au titre des
exer cices véri fiés et prenant égale ment toutes les déci sions
quoti diennes concer nant la société (déci sion, point 3).

Pour autant, à supposer même que ces éléments suffi saient à
carac té riser la « maîtrise de l’affaire » 6, l’effort déployé par
l’admi nis tra tion dans son entre prise proba toire ne pouvait être
récom pensé. Le tribunal admi nis tratif de Nîmes rappelle en effet que
« la circons tance que le contri buable que l’admi nis tra tion entend
imposer est le maître de l’affaire est à cet égard sans inci dence. Conseil
d’État nº 433827 M. G du 29 juin 2020 » (déci sion, point 2).
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L’expli ca tion réside dans la nature de la présomp tion posée au 2° du 1
de l’article 109 du CGI, très diffé rente de celle figu rant au 1°, comme
l’expliqua parfai te ment le rappor teur public dans ses conclu sions
sous l’arrêt sus- référencé 7. Ainsi que nous l’avons nous- mêmes
rappelé dans la première partie de notre commen taire, le 1° du 1 de
l’article 109 pose une présomption d’existence du revenu distribué
dont la mise à dispo si tion doit encore être démon trée, alors que le 2°
du 1 de l’article 109 pose une présomp tion de qualification d’un
revenu distribué dont l’exis tence a déjà été démon trée. Dans le
premier cas, on comprend que l’admi nis tra tion puisse invo quer la
« maîtrise de l’affaire » pour faire la preuve de l’appré hen sion du
revenu réputé distribué, alors que dans le second, la preuve de la
distri bu tion (et donc égale ment celle de sa dispo si tion) fait partie des
éléments proba toires que doit rapporter l’administration ab initio. Il
serait tout à fait excessif qu’elle puisse le faire à partir d’une simple
présomp tion repo sant sur la maîtrise de l’affaire, sans quoi tous les
diri geants asso ciés de sociétés dont les résul tats ont été recti fiés
fisca le ment pour raient être imposés sur des revenus imagi naires,
sous ce seul motif !
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L’admi nis tra tion, qui n’était pas igno rante de la juris pru dence
précitée du 29 juin 2020, a pour tant « tenté sa chance ». En vain. La
solu tion du tribunal de Nîmes doit être approuvée ; le 2° du 1 de
l’article 109 du CGI n’est pas le maté riau juri dique idoine pour tirer les
consé quences fiscales d’une recti fi ca tion du béné fice impo sable. Il
suppose que l’admi nis tra tion ait d’abord rapporté la preuve d’une
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pas fait.


